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GOLDMAN SACHS FUNDS III 
Société d’Investissement à Capital Variable 
Siège social : 80, route d’Esch – L-1470 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg – B 44.873 
(la « Société ») 
 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES  

 
Chers Actionnaires, 
 
Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») informe par la présente les actionnaires des 
compartiments ci-dessous qu’il a décidé de fusionner les deux Compartiments (la « Fusion ») comme suit :  
 

 Compartiment absorbé Compartiment absorbant 

Goldman Sachs Global Health Care Equity  Goldman Sachs Global Social Impact 
Equity 

La Fusion prendra effet à la date de la fusion, soit le 6 décembre 2023 (la « Date de prise d’effet »).   
 
Pour des raisons de rationalisation commerciale et conformément aux dispositions de l’article 26 des Statuts, du 
chapitre XV du Prospectus et de l’article 1(20)(a) de la Loi de 2010, le Conseil d’administration estime que les Fusions 
sont dans l’intérêt des actionnaires des Compartiments absorbés et du Compartiment absorbant, étant donné qu’elles 
(i) s’inscrivent dans le cadre de la politique générale de rationalisation des produits mise en place par Goldman Sachs 
Asset Management en matière de distribution mondiale des fonds d’investissement et (ii) mettent l’accent sur les 
investissements durables, y compris les investissements à impact social, qui devraient, à long terme, être plus 
avantageux pour les actionnaires d’un point de vue financier et non financier. La Fusion devrait également permettre 
une optimisation des actifs gérés en créant des économies d’échelle et en permettant une utilisation plus efficace des 
ressources de gestion du fonds qui seront bénéfiques pour les investisseurs. 
 
Une comparaison détaillée entre le Compartiment absorbé et le Compartiment absorbant est présentée à l’Annexe I. 
Veuillez consulter les Documents d’information clé relatifs aux classes d’actions concernées du Compartiment 
absorbant qui sont disponibles gratuitement sur simple demande au siège social de la Société.   
 
PROCESSUS DE FUSION 
 
Compte tenu des différences du Compartiment absorbé en matière d’« Objectif et politique d’investissement », le 
portefeuille du Compartiment absorbant fera l’objet d’un rééquilibrage avant la prise d’effet de la fusion, et ce, afin de 
faciliter le processus de fusion le cas échéant. Dans ce contexte, le portefeuille du Compartiment absorbé sera réinvesti 
dans des investissements durables. À la Date de prise d’effet, le Compartiment absorbé transférera tous ses actifs et 
passifs au Compartiment absorbant. En conséquence, le Compartiment absorbé sera dissout à la Date de prise d’effet. 
Il cessera donc d’exister sans que cela donne lieu à une liquidation. Il n’est pas prévu de modifier l’objectif et la politique 
d’investissement actuels du Compartiment absorbant à la suite de la Fusion. 
 
En échange des actions du Compartiment absorbé, les actionnaires recevront un certain nombre d’actions de la classe 
d’actions correspondante du Compartiment absorbant correspondant au nombre d’actions détenues dans ladite classe 
d’actions du Compartiment absorbé multiplié par le taux de change pertinent.  

 
Aux fins de la Fusion, le réviseur d’entreprises de la Société publiera un rapport du réviseur d’entreprises validant les 
conditions prévues à l’Article 71 (1), alinéas a) à c) de la Loi de 2010, qui sera disponible gratuitement au siège social de 
la Société. 
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IMPACT DE LA FUSION 

À l’exception des éventuels frais de transaction (par exemple les droits de timbre) liés au transfert d’actifs et au 
rééquilibrage qui seront soutenus par le Compartiment absorbé conformément à l’Article 74 de la loi de 2010, les frais 
associés à la Fusion, y compris les frais juridiques et administratifs et les honoraires de services de conseil, seront pris 
en charge par la société de gestion de la Société (Goldman Sachs Asset Management B.V.) et n’auront aucun impact sur 
le Compartiment absorbé ou le Compartiment absorbant. À compter de la fermeture des bureaux à la Date de prise 
d’effet, tous les montants à recevoir et à payer sont réputés être reçus ou payables par le Compartiment absorbant. Le 
Compartiment absorbé n’a aucuns frais de constitution à régler.  

La Fusion n’aura aucune incidence conséquente sur les actionnaires du Compartiment absorbant. Cependant, comme 
dans toute opération de fusion, elle est susceptible d’entraîner une dilution de la performance. Par ailleurs, la Fusion 
n’aura pas d’incidence sur la gestion du portefeuille du Compartiment absorbant.  

L’Annexe II offre un aperçu de toutes les classes d’actions concernées par la Fusion et par lesquelles les classes d’actions 
du Compartiment absorbant seront absorbées. La Fusion n’aura aucune incidence sur l’éligibilité des investisseurs 
existants à investir dans ces classes d’actions. 

Veuillez noter que la Fusion peut avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle d’un actionnaire. Il est 
recommandé aux actionnaires de contacter leur conseiller fiscal personnel pour évaluer l’incidence fiscale potentielle 
de la Fusion. 
En cas de désaccord avec la Fusion, les actionnaires du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant peuvent, 
sur demande écrite adressée à la Société ou à son agent de registre et de transfert, obtenir le rachat de leurs actions 
sans frais ni commission de rachat, à compter de la date de publication du présent avis et pour une période d’au moins 
30 jours civils et qui prend fin au moins cinq (5) jours ouvrables avant la Date de prise d’effet, soit le 28 novembre 2023. 
Les nouvelles souscriptions, les conversions et les rachats d’actions du Compartiment absorbé seront suspendus à 
compter du 28 novembre 2023 à 15 h 30 (heure d’Europe centrale) (« l’heure limite »). La Fusion n’aura aucune 
incidence sur les souscriptions, les conversions et les rachats effectués dans le Compartiment absorbant. 
Les actions des actionnaires du Compartiment absorbé qui n’ont pas émis de demande de rachat avant l’Heure limite 
seront intégrées dans les actions du Compartiment absorbant. 

Les actionnaires doivent consulter le Prospectus de la Société et plus précisément celui du Compartiment absorbant 
pour obtenir des informations détaillées sur les conditions de souscription et de rachat relatives au Compartiment 
absorbant après la Fusion.  
Les documents suivants sont mis gratuitement à la disposition des actionnaires au siège social de la Société : 

 
- les modalités communes de la Fusion ; 
- la dernière version du Prospectus de la Société ; 
- la dernière version des Documents d’informations clés des classes d’actions du Compartiment absorbant ; 
- les derniers états financiers audités de la Société ; 
- le rapport établi par le réviseur d’entreprises indépendant désigné par la Société pour valider les conditions 

prévues à l’Article 71(1), alinéas a) à c) de la Loi de 2010 concernant la Fusion ; et 
- le certificat relatif à la Fusion délivré par le dépositaire de la Société conformément à l’Article 70 de la Loi de 

2010. 
 
Les modifications résultant de la Fusion seront reflétées dans la nouvelle version du Prospectus suivant la Date de prise 
d’effet de la Fusion. Le Prospectus peut être obtenu gratuitement sur simple demande au siège social de la Société. 
 
De plus amples informations peuvent être demandées au siège social de la Société de gestion. 
 
Luxembourg, le 17 octobre 2023  

Le Conseil d’administration 
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ANNEXE I 

 Compartiment absorbé Compartiment absorbant 
Nom Goldman Sachs Global Health Care Equity Goldman Sachs Global Social Impact Equity 

Profil de l’investisseur type Dynamique Dynamique 

Type de fonds Investissements en actions. Investissements en actions. 

Objectif et politique 
d’investissement 

Le Compartiment investit essentiellement (au minimum 2/3 
de ses actifs) dans un portefeuille diversifié d’actions et/ou 
autres Valeurs mobilières (warrants sur Valeurs mobilières 
jusqu’à concurrence de 10 % des actifs nets du 
Compartiment et obligations convertibles) émises par des 
sociétés du secteur des soins de santé. Sont notamment 
incluses les entreprises actives dans les industries suivantes : 

équipements et services de santé (comprenant les fabricants 
de fournitures et d’équipements médicaux, les distributeurs 
de produits médicaux, les fournisseurs de services médicaux 
de base ou les propriétaires et les exploitants 
d’infrastructures médicales) ; 
recherche, développement, production et commercialisation 
de produits pharmaceutiques ou biotechnologiques. 
Le portefeuille est diversifié sur le plan géographique. Le 
Compartiment a recours à une gestion active pour cibler des 
sociétés qui obtiennent de bons résultats selon notre 
processus d’investissement systématique, avec des limites 
de déviation maintenues par rapport à l’Indice. Par 
conséquent, ses investissements s’écarteront sensiblement 
de l’Indice. Ce Compartiment vise à surperformer, sur une 
période de plusieurs années, l’Indice tel que mentionné dans 
l’Annexe II du Prospectus de la Société. L’Indice représente 
globalement l’univers d’investissement du Compartiment. Le 
Compartiment peut également inclure des investissements 
dans des titres qui ne font pas partie de l’univers de l’Indice. 
Le processus de sélection des titres du Compartiment repose 
sur l’analyse de données fondamentales et 
comportementales et tient également compte de facteurs 
ESG. 

Il peut investir jusqu’à 25 % de ses actifs nets dans des 
actions et autres droits de participation négociés sur le 
marché russe « Moscow Interbank Currency Exchange – 
Russian Trade System » (MICEX-RTS). 

Le Compartiment se réserve le droit d’investir jusqu’à 20 % 
de ses actifs nets dans des titres régis par la Règle 144A. 

Il pourra également investir à titre accessoire dans d’autres 
Valeurs mobilières (y compris des warrants sur Valeurs 
mobilières à concurrence de 10 % de ses actifs nets), des 
Instruments du marché monétaire, des parts d’OPCVM et 
autres OPC, et des dépôts, tel que décrit dans la Partie III du 
présent prospectus. Toutefois, les participations dans des 
OPCVM et OPC ne pourront dépasser, au total, 10 % de ses 
actifs nets. Lorsque le Compartiment investit en warrants sur 
Valeurs mobilières, il est à noter que la Valeur nette 
d’inventaire peut fluctuer davantage que si le Compartiment 
était investi dans les actifs sous-jacents, et ce, en raison de la 
volatilité accrue de la valeur du warrant. Le Compartiment 
peut détenir des dépôts bancaires à vue tels que des 
liquidités détenues sur des comptes courants, avec une 

Le Compartiment adopte une approche de gestion active 
dans le but d’investir dans des sociétés qui ont un impact 
social positif, et obtiennent un rendement financier. Le 
Compartiment applique une approche d’investissement à 
impact. 

Le Compartiment possède un univers d’investissement 
mondial, y compris les marchés émergents, lequel est aligné 
sur les tendances sociétales à long terme. Les sociétés ayant 
un impact social positif seront principalement incluses dans 
le Compartiment. Le processus de sélection comprend 
l’alignement d’impact, l’analyse financière et l’analyse ESG 
(environnementale, sociale et de gouvernance) qui peuvent 
être limités par la qualité et la disponibilité des données 
divulguées par des émetteurs ou fournies par des tiers. 
L’intensité carbone, l’égalité des genres et la politique de 
rémunération sont quelques exemples de critères non 
financiers évalués dans le cadre de l’analyse ESG. Le 
processus de sélection susmentionné s’applique, au 
minimum, à 90 % des investissements en actions. 

En tant que Compartiment ayant des objectifs 
d’investissement durable, tels que décrits à l’Article 9 du 
Règlement SFDR, des restrictions plus strictes s’appliquent 
aux investissements dans certaines sociétés. Ces restrictions 
concernent à la fois les activités et les comportements, et 
s’appliquent à la partie actions du portefeuille. 

Le Compartiment s’efforce d’ajouter de la valeur par le biais 
d’analyses d’entreprises, d’engagement et de mesures 
d’impact. 

De plus amples informations sont disponibles à 
l’Annexe III : Informations précontractuelles pour les 
Compartiments relevant des Articles 8 et 9 du 
Règlement SFDR – Modèles. 

Le Compartiment ne possède pas de valeur de référence. 
L’Indice, tel qu’indiqué à l’Annexe II du Prospectus de la 
Société, est utilisé par le Compartiment comme référence à 
long terme pour la comparaison des performances 
financières. 

Le Compartiment investit essentiellement (au minimum 2/3 
de ses actifs) dans un portefeuille diversifié d’actions et/ou 
autres Valeurs mobilières (warrants sur Valeurs mobilières 
jusqu’à concurrence de 10 % de ses actifs nets et obligations 
convertibles) émises par des sociétés établies, cotées ou 
négociées n’importe où dans le monde. 

Le Compartiment se réserve le droit d’investir jusqu’à 20 % 
de ses actifs nets dans des titres régis par la Règle 144A. Il 
pourra également investir à titre accessoire dans d’autres 
Valeurs mobilières (y compris des warrants sur Valeurs 
mobilières à concurrence de 10 % de ses actifs nets), des 
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banque accessible à tout moment. Ces participations ne 
peuvent représenter plus de 20 % de l’actif net du 
Compartiment dans des conditions de marché normales. Les 
équivalents de trésorerie tels que les dépôts, les Instruments 
du marché monétaire et les fonds monétaires peuvent être 
utilisés à des fins de gestion de trésorerie et lorsque les 
conditions de marché sont défavorables. 

Aux fins de réalisation de ses objectifs d’investissement, le 
Compartiment pourra également faire usage d’instruments 
financiers dérivés tels que (sans que cette énumération soit 
limitative) : 

• des options et des contrats à terme (futures) sur 
Valeurs mobilières ou Instruments du marché 
monétaire ; 

• des contrats à terme et options sur Indices boursiers ; 

• des contrats à terme (futures), options et swaps sur 
taux d’intérêt ; 

• des swaps de performance ; 

• des contrats à terme (forward) sur devises et des 
options sur devises. 

Les risques liés à l’utilisation des instruments financiers 
dérivés à des fins autres que la couverture sont décrits à la 
Partie III « Informations complémentaires », Chapitre II 
« Risques liés à l’univers d’investissement : description 
détaillée » du présent prospectus. 

Le Compartiment adopte une approche de gestion active en 
prenant des positions surpondérées et sous-pondérées par 
rapport à l’Indice sur certains éléments (p. ex. les sous-
secteurs, les entreprises individuelles et les devises) et afin 
de générer des rendements en combinant la recherche 
fondamentale et l’analyse quantitative. Les investisseurs 
doivent être conscients que l’univers d’investissement de 
l’Indice est concentré, ce qui donne lieu à un portefeuille de 
Compartiment également concentré. Cela engendre 
généralement une composition et un profil de rendement 
comparables entre le Compartiment et l’Indice. 

Instruments du marché monétaire, des parts d’OPCVM et 
autres OPC, et des dépôts, tel que décrit dans la Partie III du 
présent prospectus. Toutefois, les participations dans des 
OPCVM et OPC ne pourront dépasser, au total, 10 % de ses 
actifs nets. Lorsque le Compartiment investit en warrants 
sur Valeurs mobilières, il est à noter que la Valeur nette 
d’inventaire peut fluctuer davantage que si le 
Compartiment était investi dans les actifs sous-jacents, et 
ce, en raison de la volatilité accrue de la valeur du warrant. 
Le Compartiment peut détenir des dépôts bancaires à vue 
tels que des liquidités détenues sur des comptes courants, 
avec une banque accessible à tout moment. Ces 
participations ne peuvent représenter plus de 20 % de l’actif 
net du Compartiment dans des conditions de marché 
normales. Les équivalents de trésorerie tels que les dépôts, 
les Instruments du marché monétaire et les fonds 
monétaires peuvent être utilisés à des fins de gestion de 
trésorerie et lorsque les conditions de marché sont 
défavorables. 

Le Compartiment peut investir à hauteur de 20 % de ses 
actifs nets dans les Actions A chinoises émises par les 
sociétés constituées dans la RPC par le biais de Stock 
Connect. Le Compartiment peut, de ce fait, être soumis aux 
risques inhérents à la RPC, notamment, mais sans s’y 
limiter, le risque de concentration géographique, le risque 
de changement de politique économique, sociale ou 
gouvernementale, le risque de volatilité et de liquidité, les 
risques associés à la devise RMB, ainsi que les risques 
fiscaux. Le Compartiment est également soumis à des 
risques spécifiques relatifs à l’investissement par le biais de 
Stock Connect, tels que des quotas, la suspension des 
négociations, les fluctuations de cours des Actions A 
chinoises, en particulier lorsque les négociations sont 
impossibles par le biais de Stock Connect mais que le 
marché de RPC est ouvert, et à des risques opérationnels. 
Stock Connect est un outil relativement nouveau, et de ce 
fait, certaines réglementations n’ont pas encore été mises à 
l’épreuve et sont donc susceptibles d’être modifiées, ce qui 
pourrait avoir une incidence défavorable sur le 
Compartiment. Les risques associés aux investissements 
réalisés dans des Actions A sont décrits en détail dans la 
Partie III « Informations complémentaires » du Chapitre II : 
« Risques liés à l’univers d’investissement : description 
détaillée ». 

Aux fins de réalisation de ses objectifs d’investissement, le 
Compartiment pourra également faire usage d’instruments 
financiers dérivés tels que (sans que cette énumération soit 
limitative) : 

• des options et des contrats à terme (futures) sur 
Valeurs mobilières ou Instruments du marché 
monétaire ; 

• des contrats à terme (futures) et options sur Indices 
boursiers ; 

• des contrats à terme (futures), options et swaps sur 
taux d’intérêt ; 
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• des swaps de performance, swaps de rendement total 
ou autres instruments financiers dérivés présentant 
des caractéristiques similaires ; 

• des contrats à terme (forward) sur devises et des 
options sur devises. 

Les risques liés à l’utilisation des instruments financiers 
dérivés à des fins autres que la couverture sont décrits à la 
Partie III « Informations complémentaires », Chapitre II 
« Risques liés à l’univers d’investissement : description 
détaillée » du présent prospectus. 

 
Utilisation de swaps de 
rendement total et de 
toute autre technique 
de gestion efficace de 
portefeuille 

Prêts de 
titres  
attendus 
(Valeur de 
marché) 

Contributi
on max. 
de titres 
(Valeur de 
marché)  

Contributio
n attendue 
des TRS 
(Somme des 
notionnels)  

Contributi
on max. 
des TRS  
(Somme des 
notionnels) 

0-1 % 10 % 5 % 10 % 
 

Prêts de 
titres  
attendus 
(Valeur de 
marché) 

Contributi
on max. 
de titres 
(Valeur de 
marché)  

Contributio
n attendue 
des TRS 
(Somme 
des 
notionnels)  

Contributi
on max. 
des TRS  
(Somme des 
notionnels) 

0 % 0 % 0 % 10 % 
 

Caractéristiques ESG Le Compartiment promeut des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales, telles que décrites à 
l’Article 8 du Règlement SFDR. Le Compartiment exerce 
une Gérance et applique l’approche d’intégration des 
facteurs ESG de la Société de gestion, ainsi que ses 
critères d’investissement responsable basés sur des 

normes.1  
Le Compartiment ne s’engage pas à réaliser des 
investissements durables.  
De plus amples informations sont disponibles à 
l’Annexe III : Informations précontractuelles SFDR pour 
les Compartiments relevant des Articles 8 et 9 du 
Règlement SFDR – Modèles.  

En tant que Compartiment ayant des objectifs 
d’investissement durable, tels que décrits à l’Article 9 du 
Règlement SFDR, des restrictions plus strictes 
s’appliquent aux investissements dans certaines 
sociétés. Ces restrictions concernent à la fois les 
activités et les comportements, et s’appliquent à la 
partie actions du portefeuille. 
Le Compartiment s’efforce d’ajouter de la valeur par le 
biais d’analyses d’entreprises, d’engagement et de 
mesures d’impact. 
De plus amples informations sont disponibles à 
l’Annexe III : Informations précontractuelles pour les 
Compartiments relevant des Articles 8 et 9 du 
Règlement SFDR – Modèles. 
 

Indice MSCI World Health Care (NR) MSCI AC World (NR) 
Veuillez noter que le « MSCI AC World (NR) » n’est pas un 
indice de référence, mais qu’il est utilisé comme indice 
de référence à long terme. L’indice ne sert ni à mesurer 
le rendement du compartiment ni de base à la 
constitution du portefeuille. 

Méthode de gestion des 
risques et niveau maximum 
d’effet de levier (somme des 
notionnels) 

Approche par les engagements Approche par les engagements 

ISR 4 5 
Devise de référence Dollar américain (USD) Euro (EUR) 

Classes d’actions absorbées 
(Goldman Sachs Global Health Care Equity) 

Catégories d’actions absorbantes (Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity) 

Classe d’Actions Commission de 
gestion 

Frais courants Classe d’Actions Commission de 
gestion 

Frais courants 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - I Cap 
EUR (couverte ii) 

0,60 % 0,83 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - I Cap 
EUR (couverte ii) 

0,60 % 0,83 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - I Cap 
USD 

0,60 % 0,81 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - I Cap 
USD 

0,60 % 0,81 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Cap 
CZK (couverte i) 

1,50 % 1,82 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P 
Cap CZK (couverte i) 

1,50 % 1,82 % 

 
1 À compter du 6 novembre 2023, la formulation de la section « caractéristiques ESG » sera la suivante : « Le Compartiment 
promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales, telles que décrites à l’Article 8 du Règlement SFDR. Le 
Compartiment applique une Gérance ainsi que l’approche d’intégration des facteurs ESG et des critères de restriction concernant 
plusieurs activités » 
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Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Cap 
EUR 

1,50 % 1,80 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P 
Cap EUR 

1,50 % 1,80 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Cap 
EUR (couverte ii) 

1,50 % 1,82 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P 
Cap EUR (couverte ii) 

1,50 % 1,82 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Cap 
USD 

1,50 % 1,80 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P 
Cap USD 

1,50 % 1,80 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Dis 
EUR (couverte ii) 

1,50 % 1,82 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P Dis 
EUR (couverte ii) 

1,50 % 1,82 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - P Dis 
USD 

1,50 % 1,80 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - P Dis 
USD 

1,50 % 1,80 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - R Cap 
EUR 

0,75 % 1,05 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - R 
Cap EUR 

0,75 % 1,05 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - R Cap 
EUR (couverte ii) 

0,75 % 1,07 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - R 
Cap EUR (couverte ii)  

0,75 % 1,07 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - R Cap 
USD 

0,75 % 1,05 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - R 
Cap USD 

0,75 % 1,05 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - R Dis 
EUR (couverte ii) 

0,75 % 1,07 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - R Dis 
EUR (couverte ii)  

0,75 % 1,07 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - R Dis 
USD 

0,75 % 1,05 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - R Dis 
USD 

0,75 % 1,05 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - X Cap 
EUR 

2,00 % 2,30 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - X 
Cap EUR 

2,00 % 2,30 % 

Goldman Sachs Global 
Health Care Equity - X Cap 
USD 

2,00 % 2,30 % Goldman Sachs Global 
Social Impact Equity - X 
Cap USD 

2,00 % 2,30 % 

 

ANNEXE II 

Tableau - détails sur l’absorption 
 

Classes d’actions absorbées 
Goldman Sachs Global Health Care Equity 

 Classes d’actions absorbantes 
Goldman Sachs Global Social Impact Equity 

ISIN Classe d’Actions  ISIN Classe d’Actions 

LU1078609598 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - I Cap EUR (couverte 
ii) 

absorbée par LU1078611909 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - I Cap EUR 
(couverte ii) 

LU0242142734 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - I Cap USD 
absorbée par LU0242142221 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - I Cap USD 

LU2251371881 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Cap CZK (couverte 
i) 

absorbée par LU2661874672 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - P Cap CZK 
(couverte i) 

LU0341736568 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Cap EUR 
absorbée par LU0332192961 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - P Cap EUR 

LU0546688564 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Cap EUR (couverte 
ii) 

absorbée par LU0546912030 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - P Cap EUR 
(couverte ii) 
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LU0119209004 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Cap USD 
absorbée par LU0119200128 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - P Cap USD 

LU0555017770 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Dis EUR (couverte 
ii) 

absorbée par LU0546912113 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - P Dis EUR 
(couverte ii) 

LU0119209269 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - P Dis USD 
absorbée par LU0119200557 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - P Dis USD 

LU1687288594 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - R Cap EUR 
absorbée par LU1687289212 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - R Cap EUR 

LU1687288677 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - R Cap EUR (couverte 
ii) 

absorbée par LU1687289303 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - R Cap EUR 
(couverte ii)  

LU1687288750 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - R Cap USD 
absorbée par LU1687289485 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - R Cap USD 

LU1687288834 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - R Dis EUR (couverte 
ii) 

absorbée par LU1687289568 
Goldman Sachs Global Social 

Impact Equity - R Dis EUR 
(couverte ii)  

LU1687288917 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - R Dis USD 
absorbée par LU1687289642 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - R Dis USD 

LU0341736642 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - X Cap EUR 
absorbée par LU0332192888 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - X Cap EUR 

LU0121188642 
Goldman Sachs Global Health 

Care Equity - X Cap USD 
absorbée par LU0121174428 

Goldman Sachs Global Social 
Impact Equity - X Cap USD 
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